
Mond'Arverne Communaute - Modification no 2 duÿlanLocal d'Urbanisme de la corrlrlune de ht[irofïeurs

Mffi ru m'&ffiwffi ffi ru ffi tffi rffi Mr u ffi&#rffi

HNQUffiTM PL'ML§QI:T PffiMTAhlT §UR LE PRtrJËT

æfi T*rIODIFICAT§Ü§ru I§"2 NU PLAN LOCAL M,UffiBATSI§IVTE

ffiffi LÂ TüMIMUru§ Mfr TVTIKETLËLJM§

Ënquête preserite pan arrêté du président de

l\Æsnd'Arvern* tcmmunaut* du § n*ver*hre 2S21

flffirwctus§æru§ ffiY AV§§ MI#TB1/Ë

ffiLr c$M Mrs§Arru§ ffi [uffiuËrsum

flærrsffi §ssaire**r'lquâteun : F§cnre Kffi§ru§T

I

1ltl
'. _.!'

Dossier I\' 21-93



Mcnd'Arverne Communauté - Modilïcation no 2 du Plan Local d'Urbanisme de ia cümffiljne de Mirefl*urs

!W!es eonelusions et avls ei apràs vienffierlt csânpléter rnon râpport de fin d'enquête daté
du ZCI janvier Zü?,2., i§s sant énoncés ci apnès dans l'ordre suiuant :

I §-es prscédure§,
2 Le dcssienn

3 l-es awis exprimés
4 e*malusions et avËs

I Les procédures:

La démarche engagée par Mond'Aruerne Communauté pour modifier le Plan Local d'Urbanisme de la
commune de Mirefleurs répond bien aux dispositions énoncées par les articles L 153-36 à 1153-38 du
code de l'urbanisme.
Le fait que la modification envisagée qui porte sur l'ouverture d'une partie de la zone AUe à l'urbanisation
soit soumise à enquête publique répond bien aux dispositions énoncées par le règlement de la dite zone
AUe.

Ainsi que le prévoit I'article 1153-41du code de l'urbanisme, l'enquête publique est conforme aux
dispositions du titre ll du livre 1du code de l'environnement.
J'ai pu vérifier que les mesures de publicité avaient eu lieu dans des conditions tout à fait régulières, tant
dans leur contenu que dans leurs délais.
J'ai pu obtenir toutes informations ou documents utiles ou complémentaires auprès de monsieur Johann
COLIN responsable du pôle Habitat et Urbanisme au sein de Mond'Arverne Communauté.
Les procédures se sont déroulées conformément aux dispositions légales et règlementaires et dans de
bonnes conditions.

2 Le dossier :

Le dossier soumis à enquête comprenait toutes les pièces prévues par les artiiles L.LL3.LZ et R.123.8 du
code de l'environnement.
ll ne comportait pas d'évaluation environnementale dans Ia mesure où la Mission Régionale d'Autorité
Ënvironnementale dans sa décision du 25 août 2021 précisait qu'il n'y était pas soumis.

3 Les avis exprimés :

3-l Avis des personnes publiques :

Le projet de modificatlon du PLU a été notifié le 15 octobre 2021aux personnes publiques prévues par les
dispositions des articles LL32-7,1132-9 et 1153-40 du code de l'urbanisme.
Ce même projet a été transmis également le 6 juillet àAZL à la Mission Régionale d'Autorité
Environnementale, laquelle après consultation de l'Agence Régionale de Santé et de la Direction
Départementale des Territoires 63 a formulé sa décision le 25 août 2021.
Aucune observation n'a été formulée à l'encontre de ce projet par ces persCInnes ou organismes.
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3-2 Auis dr.r public;
Ainsi que je l'ai consigné dans le procès verbal de synthÈrs€ établi pâr mes soins le 1-3 janvlen 2fr22,
âucufte obEervation n'a étÉ formulée verbaiement ûil portée au registre d'enquête pendant la durée de

l'enquête.

4 - Conclusiæns et a*is :

En complément de ce qui précède, je dois rappeler que c€tte modification n"2 du PLU vise à ouvrir à la

construction une emprise foncière qui est propriété de la commune et destinée exclusivement à

l'implantation d'un pôle santé comportant:
- Un cabinet de kinésithérapeutes déjà existant dans Ie centre bourg et qui souhaite se délocaliser

en raison de difficultés d'accès et de stationnement, et de locaux vétustes et inadaptés,
- Un cabinet de médecins et infirmières quiactuellement fait défaut dans la commune et pour lequel

plusieurs praticiens sont intéressés.
Le site en cause en raison de son accessibilité, et des possibilités de stationnêment étant bien adapté pour
l'installation de ces activités qui impliquent l'accueil du public, je considère que la modification n"2 du
Plan Local d'Urbanisme de la commune de Mirefleurs est tout à fait justifiée"
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